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MINISTERE DE L'URBANISME REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

ET DE L'HABITAT Paix - Travail - Patrie 


DELEGATION PROVINCIALE DE L'EST 


DELEGATION DEPARTEMENTALE DE 

BOUMBA ET NGOKO 


SERVICE DEPAR~fEME1.,iAL DU CADASTRE 

ATTESTATION DE MESURE DE SUPERFICIE 
*************************** 

REPERAGE: Situation de la concession: 	 (Forêt communale YOKADOUMA) 

Département de BOillv1BA ET NGOKO 

Arrondissement de YOKADOUMA 


Carte de référence : 	 1/200 OOOe ISH MEDOUM 
Feuillet N° NA-33-XXI 

Outil de travail: 	 Micro Images TNT mips 

DEFINITION DES LIMITES DE LA CONCESSION 

Le point A dit de base se situe à l'embouchure de la rivière Ndjwe sur la Boumba, 
dans la partie Sud-Est de la concession; 

A L'E~~T: 

• 	 Du point A, suivre le cours principal de la rivière Ndjwe en amont, en direction du 
Nord sur une distance de 12 km environ, pour atteindre le point B, situé sur un 
confluent avec un affluent non dénommé; 

• 	 Du point B, remonter cet affluent non dénommé en direction du Nord-Est, sur une 
distance de 13 km environ, pour atteindre le point C, situé sur une source ; 

+ 
1 • 	 Du point C, suivre une droite d(; zisement 315 0 sur une distance de 1,3 km, pour 


atteind,e le point D, situé sur la source d'un pel;l lUisseau non dénommé; 


AU NORD 	: 

• Du point D, suivre ce ruisseau en aval sur une distance de 2,2 km, pour attein9f~}e 
point E, situé sur son embouchure sur la rivière Ndjwe ; 	 ,///,~~~~~

'tJô;./",........... ~) 

• 	 Du point E, suivre la rivière Ndjwe en aval sur une distance de 7,7 kr.n'~~ron, pour ~.~~\ 
atteindre le point F, situé au confluent Ndjwe et son affluent Mwapak ;:" ri ,,~. ,~i) 
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• 	 Du point F, remonter la rivière Mwapak sur une distance de 1 °km, pour atteindre le 
point G, situé au confluent Mwapak avec un ruisseau non dénommé; 

A L'OUEST : 

• 	 Du point G, remonter ce ruisseau sur une distance de 3 km, pour atteindre le point H, 
situé sur une source; 

• Du point H, suivre une droite lh; g:::p.ment 285 0 sur une distance de 0,8 km, pour 

+- atteindre le point I, situé sur une source du Il.usseau IVfbakaba; 

• 	 Du point l, suivre en aval le ruisseau Mbakaba sur une distance de 3,4 km, pour 
atteindre le point J, situé au confluent Mwangoungou et son affluent Mbakaba ; 

i, 
1 • Du point J, remonter le cours de la rivière Mwangoungou sur une distance de 0,5 km, 

pour atteindre le point K, situé au confluent Mwangoungou et un ruisseau situé à 
l'Ouest; 

• 	 Du point K, remonter ce ruisseau non dénommé sur une distance de 1,2 km, pour 
atteindre le point L, situé sur une source; 

• 	 Du point L, suivre une droite de gisement 2760 sur une distance de 0,3 km, pour 
atteindre le point M, situé sur une source d'un ruisseau non dénommé qui se jette dans 
la Boumba ; 

• 	 Du point M, suivre en aval ce ruisseau sur une distm";e de 4, 1 km, pour atteindre le 
poirit N, situé au confluent Boumba et ce ruisseau, 

AU SUD.!..: 

• 	 Du point N, suivre la Boumba en aval sur une distance de 28 km envIron, pour 
rejoindre le point A dit de base, 

La zone ainsi circonscrite couvre une superficie de 22,206 ha (vingt deux mille deux 
cent ::ix hectares). 

La présente attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit. 
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